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OFFRE DE SERVICES SYNTHETIQUE 

 
 Sénart 

développement 
DDTEFP ANPE ASSEDIC AFPA 

Observation, 
anticipation, 
adaptation au 
territoire 

• Création d’un 

observatoire des 
ressources humaines du 

territoire 

• Collecte, mise en offre et 
diffusion d’informations  

• Animation du 

partenariat : construction 
concertée des contenus 

et modalités d’usage  

• Organisation de 
manifestation : journées 

métiers… 

 

 

Mise à disposition de données : 

• Données statistiques sur 
l’emploi  DMMO pour le 

territoire 

• Mise à disposition des études 
emploi concernant le bassin 

d’emploi 

• Informations sur l’évolution du 
chômage et des catégories 

sur le secteur ; Participation à 

la réflexion sur la gestion des 
âges. 

• Contribution au diagnostic 

emploi formation du territoire  

 

• Mise à disposition 

d’informations 

 

• Etude sur le marché du 

travail local  

 

• Analyses spécifiques en 

fonction de 
problématiques locales  

 

• Mise à disposition 
d’expertises  

 

 

• Mise à disposition 

d’informations : enquête annuelle 
sur les besoins de main d’ouvre 

(BMO) par métiers et zones 

géographiques (bassin 
d’emploi,…), statistique emploi 

salarié, interim (sources UNEDIC), 

établissements (sources Garp), 
Etudes et analyses sur l’évolution 

de l’activité économique par 

secteur d’activité (sources Garp), 
données relatives au chômage 

indemnisé et aux demandeurs 

d’emploi fin de moi 

• Mise à disposition 

d’expertises et de ressources 

ponctuelles, participation à des 
travaux d’analyses conjoints, 

organisation d’évènements, 

d’actions de communication et de 
supports d’information 

 

• Analyse du public et de 

la demande d’emploi 

• Analyse de l’offre de 

formation et de 

l’adéquation entre l’offre 
et les besoins 

(participation au projet 

PIC Equal) 

• Evaluation/expertise des 

dispositifs de formation 
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Sénart Développement Espaces 

d’accueil de 
proximité 

DDTEFP ANPE ASSEDIC AFPA 

Accès 
retour à 
l’emploi  

Animer l’équipe emploi.  

• accompagner la création et organiser le 

fonctionnement de l’équipe,   

• mettre en place les outils de pilotage et de 

liaison, 

• susciter et aider au montage de projets 

collectifs, ,  

• organiser et/ou accueillir des opérations 

collectives …   

• renforcer l’articulation entre insertion 

professionnelle et entreprise,  

• améliorer les pratiques professionnelles  

• développer et animer un Extranet commun, 

lieu d’échange d’information 

• mettre à disposition l’ensemble des offres 

d’emploi du territoire via anpe.fr sur le site 

internet de Sénart Développement. 

En matière de mobilité, Sénart 

Développement pilote et anime la réflexion et 

l’analyse sur les besoins, en s’appuyant en tant 

que de besoin sur des prestations extérieures. 

 

Offrir, quel que soit le 

lieu où se rend le 

demandeur d’emploi, le 

même niveau de qualité 

d’accueil et le bénéficie 

de l’effet réseau .  

 

• primo accueil des 

demandeurs 

d’emploi,  

• accompagnement,  

• information et 

orientation, 

notamment par 

l’intermédiaire de 

bornes d’accès 

individualisées 

• Contribution à la résolution du 

problème du chômage des 

jeunes en difficulté avec le 

CIVIS. 

• Promotion du contrat jeune en 

entreprise, de l’alternance et  

de l’apprentissage 

• Dans le cadre du SPEL et de 

l’enveloppe unique régionale 

adaptation aux besoins du 

territoire de la MDE 

• Promotion des contrats aidés  

(CIE ,CAE ,CA ) pour les 

DELD 

• Animation du réseau de 

l’insertion par l’activité 

économique. Soutien à son 

développement 

•  Accompagner le 

développement du secteur de 

l’aide à la personne 

 

• Contribution à la 

transparence des 

offres d’emploi sur le 

territoire via anpe.fr 

sur le site Internet de 

Sénart 

Développement. 

 

• Contribution à 

l’accueil et à la 

professionnalisation 

des services de 

proximité 

 

• Construction et mise 

en œuvre de 

parcours 

 

• Construction d’une 

offre d’insertion 

 

• Informations aux 

partenaires de la 

maison de l’emploi  

• Mise à disposition 

de supports 

d’information, de 

ressources par 

outils d’accès à 

distance, de 

ressources 

ponctuelles  

• Mises à disposition 

d’accès aux 

systèmes 

d’information (à 

terme) 

 

• Mobilisation du service 

d’orientation professionnelle de 

Moissy-Cramayel pour être 

membre de l’équipe emploi de 

Sénart : construction de parcours 

personnalisés (S2) et bilan de 

compétences. 

• Partage des informations via 

l’Extranet de Sénart 

Développement   

• Ingénierie de projets en direction 

des DE 

• Professionnalisation des acteurs 

des services emploi et des 

collectivités territoriales 

• Mobilisation les possibilités 

d’évaluation de l’AFPA au service 

du pôle de Sénart 

• Pilotage de dispositif de formation 

et d’accompagnement multi-

partenariaux d’adaptation à 

l’emploi en vue de l’extension du 

CC Carré Sénart et autre … 
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 Sénart Développement DDTEFP ANPE ASSEDIC AFPA 

Développement 
de l’emploi et 
création 
d’entreprises 

• Accompagner les entreprises 
implantées sur le territoire ou en phase 

d’implantation dans le développement 

de leurs ressources humaines 

• Mettre en place le dispositif « pôle 

emploi » pour accompagner les 

grandes opérations de recrutement, en 
partenariat avec l’ensemble des 

partenaires de l’emploi : développer les 

services spécifiques à destination des 
demandeurs d’emploi, des salariés et 

des employeurs 

• Créer un espace d’accueil, 
d’information et de permanences dédié 

à la reprise et à la création 

d’entreprises 

• Développer l’alternance, les échanges 

avec les entreprises, le parrainage  

• Appuyer le développement de la filière 
création/reprise d’activités par le 

montage de projets  

• Contribution à 
l’information sur la 

création 

d’entreprise, pour 
les demandeurs 

d’emploi  dans le 

cadre de l’ACCRE 
et du dispositif 

EDEN. 

• Soutenir l’initiative 
de la création d’une 

commission 

paritaire locale 
(appui technique et 

financier (ligne de 

financement  sur le 
dialogue social ) 

• Contribuer à la 

GPEC dans le 
cadre de 

l’anticipation  des 

mutations 
économiques  

 

• Anticipations des besoins de 
recrutement et lutte contre les 

difficultés de recrutement :  

• …Mise en place de services et 
d’outils sur mesure pour 

répondre aux gros 

recrutements : notamment du 
pôle emploi , Reclassement 

des salariés : mise en œuvre 

du Pap anticipé, Collaboration 
avec les cellules de 

recrutement (signature de 

convention), Contribution aux 
cellules interentreprises 

• Soutien à la création 

d’entreprises : Mise à 
disposition d’informations, 

Mobilisation de l’atelier création 

d’entreprise animé par l’ANPE 
et d’autres prestations, 

Orientation vers les dispositifs 

et organismes spécialisés 
notamment ceux intervenant 

dans le cadre de Sénart 

Développement 

• Informations et mise à 
disposition de supports 

(flyer, affiches, 

notices,…) : 
informations sur 

l’allocation servie aux 

créateurs ou 
repreneurs d’entreprise 

relevant de l’Assurance 

chômage, informations 
sur l’allocation servie 

aux créateurs ou 

repreneurs d’entreprise 
relevant du Régime de 

Solidarité 

• Mise à disposition de 
ressources ponctuelles 

pour l’accueil, 

l’orientation et 
l’information des 

porteurs de projet de 

création ou reprise 
d’entreprise 

 

• Montage des projets collectifs 
auprès des entreprises locales 

en vue de les conseiller et de 

les fédérer dans la mise en 
place de projets de recrutement, 

de qualification et de 

reconversion de personnels 

• Mise en œuvre d’actions de 

formation sur le site de Sénart 

dans le domaine du tutorat, 
coaching de salariés entrant par 

des personnels expérimentés 

• Développement de la filière 
création d’activité et d’entreprise 

à travers une logique de 

formation « reprise et création 
d’entreprise » opérationnelle sur 

le site AFPA d’Evry. Ces actions 

pourraient être organisées dans 
les locaux de la Maison de 

l’emploi si nécessaire. 

 


